
de la réunion du xx mois 202x 

Olivier TEISSEIRE 

06 98 47 54 12 

Samuel MOINAUX 

06 74 00 02 22 

Vos délégués syndicaux centraux 

PLAN D’ACTIONNARIAT COLLECTIF  
OU COMMENT DEVENIR ACTIONNAIRE DE NAVAL GROUP 

2 ans ! 
C’est le temps qu’il aura fallu à la CFE-CGC pour enfin obtenir 

une nouvelle opération d’actionnariat collectif.  
Notre insistance envers le PDG et son directeur financier aura 

donc payé ! 

Pourquoi devenir actionnaire de Naval Group ? 

L'actionnariat permet aux personnels d'investir leur épargne dans les actions de 
Naval Group. Il permet aussi de participer davantage à la vie de l'entreprise, 
mieux comprendre sa stratégie et ses enjeux financiers, notamment grâce aux 
informations dont ils bénéficient en tant qu'actionnaires via l’association majo-
ritaire des porteurs de parts  

Qui est peut être actionnaire ? 

Tous les personnels justifiant de 3 mois d’ancienneté le 19 mai 2026 (date d’ou-
verture de la souscription) pourront acheter des actions. Seront également éli-
gibles à l’opération d’actionnariat mais sans abondement, les personnels en re-
traite ou départ « amiante » ayant encore des actions. 

Comment acheter des actions ? 

La souscription pourra se faire par des versements volontaires OU par l’affecta-
tion de tout ou partie de la prime d’intéressement et/ou de participation. 
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Combien pouvons-nous acheter d’actions et quel abondement 
de Naval Group ? 
13 actions maximum pourront être achetées auxquelles pourront s’ajouter 7 
actions au titre de l’abondement de l’entreprise soit 20 actions possibles. 

Afin de vous aider dans la souscription et sachant qu’il faudra impérativement 
saisir un montant exact en euros lors de l’achat, voici un tableau récapitulatif 
de l’opération.  

Ce tableau ne tient pas compte de la revalorisation de l’action dont le montant sera connu début avril. 

Quel est le calendrier de l’opération ? 

La souscription sera ouverte du 30 avril au 19 mai 2026 directement en ligne 
sur le site de Natixis. La connexion se fait avec vos codes habituels.   

https://www.interepargne.natixis.com  
Attention : La souscription ne pourra se faire que sur le site internet (action impossible depuis les applications mobiles). 

Quels sont les cas de déblocage anticipé ?  

Toute action achetée ne pourra être revendue avant un délai de 5 ans. Par ex-
ception, 11 cas de déblocages anticipés sont prévus par le Code du Travail. 
Contactez vos représentants pour plus d’informations. 

https://www.interepargne.natixis.com/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000049905590

